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Recouvrables 
O n nous dit, au Ministère des 

Finances, les raisons Qui ont 

inspiré le nouveau projet de loi 

VAngleterre en conflit 
avec les Soviets 

Noua avons signalé les premiers le projet 
de loi que M. le Ministre des Finances avait 
déposé à 1 occasion du budget des ir-penses 
recouvrables. Ce projet qui modifie la loi 
des dommages de guerre a soulevé une énor
me émotion dans nos régions. Nos parlemen
taires ont déjà protesté ainsi que le- gran
des organisations économiques contre toute 
modification de la loi du 17 Avril 1919. 

Il nous a paru intéressant de demander au 
Ministère des Finances à quelle» préoccupa
t ions il avait voulu répondre en introduisant 
l e s dispositions nouveiie3 dans le projet de 
budget des dépenses recouvrables. 

Voici ce qu'on nous a répondu, de source 
Autorisée : 

« Le projet de budget des dépenses 
recouvrables qui vient d e t t e dis tr ioué 
a u x membres Uu Parlement, contient, 
certes, des dispositions qui complètent 
ou qui mouil lent sur certains points la 
loi uu 17 avril l'Jiy. 

>i Mais pourquoi s'en alarmerai t-on ? 
« 11 a semble possible au Gouverne

men t de rendre moins étroite l'obliga-
lion du remploi, sans nuire à la recons
titution et sans léser les droits des sinis
trés . Les craintes qu ' inspirai t à bon 
droit, en 11)18 et en ib iy , la situation de3 
régions libérées, ne sont plus fondées : 
il n 'est plus permis de redouter main
tenant l 'exode des capitaux, des indus
tries ou des habi tants vers les provinces 
demeurées indemnes . Les faits ont 
prouvé que l'activité économique des 
dépar tements libérés n'était pas due au 
hasard, mais à des causes naturelles au 
caractère géographique et à la situation 
géologique de ces régions. Le remploi 
des indemni tés n'est donc plus une né
cessité économique. 

« Quant aux sinistrés, leurs droits res
tent entiers, car ils conservent la faculté 
de réclamer, par application de la loi du 
17 avril 1U1U, l 'intégralité des frais sup
plémenta i res qui leur ont été attr ibués, 
l es nouveaux articles n ' inst i tuent qu 'une 
s imple option. S'ils le désirent, e t , dans 
ce cas , seulement , Us pourront , en fai
s an t abandon d 'une part ie de leur in
demni té , obtenir immédia tement le rè
glement du surp lus en t i tres de rentes 
inaliénables. Si le remploi n 'a pas en
core été eilectué, le sinistré au ra droit à 
l ' indemnité de perte subie, majorée de 
50 %, s an s avoir à lourni r aucune justi
fication de remploi : si les trois q u a r t s 
de l ' indemnité sont investis, il devra re
nonce r a la moitié d u su rp lus et sera 
alors d ispensé des justifications de rem
ploi complémenta i re . Enfin, d a n s les cas 
in termédia i res , la réduct ion est supé
r ieure à cette dern ière proport ion, ma i s , 
û ' au tan t mo ins forte que le remploi est 
tolus avancé. On t ient compte ainsi au si
nistré des efforts qu' i l a fournis en vue 
t e la reconst i tut ion. 

a La latitude laissée, par la loi, en 
mat iè re de remploi, jointe à la (acuité 
de céder des indemnités , a entra îné de, 
nombreux abus . Un trop g rand nombre 
d ' indemni tés , d ' indemnités agricoles, 
no tamment , ont été détournées de leur 
affectation normale, au g rand dét r iment 
de l 'œuvre de reconsti tution et à l 'uni
que profit de cessionnaires. qui bien 
souvent, n 'étaient m ê m e pas des sinis
trés et qui achetaient pour 200.UUO 
îraVcs, par exemple, le droit de faire 
600.000 francs ou 700.000 francs de tra
vaux aux frais de l'Etat. 11 a semblé 
nécessaire au Gouvernement de mettre 
définit ivement un terme à ces abus en 
interdisant , à part i r du 1er avril, toutes 
les cessions d ' indemnités , sauf lorsque 
le remploi aura i t lieu sur place et en 
ident ique . Les Français sont solidaires 
p o u r indemnise r les sinistrés ; non pour 
enr ich i r des spéculateurs . 

« De plus, l 'application littérale de la 
loi du 17 avril 1919 a eu, parfois pour 
conséquence, la fixation d ' indemnités 
ho r s de proportion avec la valeur vénale 
de l ' immeuble en 1914. ' 

« Le mon tan t élevé de ces indemnités , 
qui ont at teint 12 et même 15 fois la va
leur vénale de l ' immeuble correspon
dant, ne s'explique que par la na tu re ou 
la situation de certaines construct ions et 
ne se justifie par suite que lorsque le 
remploi a Heu sur place, en immeubles 
a v a n t la même destination que les biens 
dét ru i t s . II est au contraire abusif si le 
remploi est réalisé, comme le permet la 
loi ; et comme le cas s'est déjà produit , 
pa r la construction de maisons de rap
por t à gros rendement, par exemple. 

a Quant à l ' imputation des impôts, 
s a n s distinction, sur les indemnités de 
d o m m a g e s de guerre, elle est évidem
m e n t de na tu re à faciliter Ise abus aux-
nuels il importe-de remédier . 

« Si cer ta ins impôts présentent, en 
effet, le caractère de créances directes et 
personnel les du Trésor sur les redeva
bles e t par conséquent « impensables , 
on ne peut accepter, au contraire, que la 
compensat ion puisse avoir lieu entre des 
sommes que le contr ibuable ne détient 
qu 'à titre, en quelque sorte de collec
teur d ' impôts et le montan t des créances 
que ce contr ibuable peut avoir à titre 
personnel contre le Trésor. 
P «, Le minis t re des Finances a .envi
sagé en somme des modalités qui per
mettraient de réserver les plus prandes 
ressources possibles pour la masse si 
Intéressante des sinistrés, en évitant de 
donner les mêmes droits a ceux qui se
raient susceplibles de tirer de 1 applica
tion de la loi des avantages que le légis
lateur n'avait pas dans 1 esprit de leur 
flonner ». 

Londres, 15. — La réponse des Soviets à 
la note anglaise est un long document dont 
une grande partie est. consacrée à réfuter 
ies accusations de propagande antianglaise 
contenues dans le document du Foreign-
Office 

La note déclare que la Grande-Bretagne 
a fait à cet égard uaaije de rense ignements 
suspects et remarque que les Soviets ont 
fait ;a marne allégation vis-à-vis d'elle. 

Le gouvernement britannique, dit la note, 
a jugé nécess i i re , pour justifier l'envoi au 
gouvernement des Soviets , d'un ultimatum 
formulant des menaces de rupture, de se ré
férer a «tes cas où le gouvernement russe 
aurait lésé les intérêts des citoyens britan
niques. 

Le gouvernement des Soviets n e peu que 
faire remarquer que, sauf en ce qui con
cerne la question des chalutiers, laqi>elle 
sera réglée plus tard, le gouvernement bri
tannique n'a pas cité un seul fait pour prou
ver qu'ont été lésés en quoi que ce soit les 
intérêts des citoyens britanniques durant la 
période qui s'est écoulée depuis la signa
ture de i a'.-cord commercial . 

Les bolcheviaie» en lutte 

contre le Gouvernement britannique 

Riga, 13 (source anglaise). — La presse 
russe tout entière déclare que les conditions 
britanniques sont- inacceptables. 

Il s emble donc qu'on puisse conclure de 
l'attitude des journaux bolchevistes que le 
gouvernement des Soviets est décidé à bra
ver le gouvernement britannique et à ne 
pas accepter les conditions posées par 
celui-ci. 

Un reflet de l'opinion anglaise 

Londres, 15. — Après avoir réprouvé la 
teneur de la note bolcheviste et approuvé 
relie de la note britannique, le « Times » 
déclare que la réponse russe constitue un 
document qu'aucun gouvernement britanni
que ne salirait tolérer. 
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L'Allemagne en arrêt 
devant les Alliés 

Berlin, 15. — Aucune décis ion, m ê m e 
de principe a u sujet d'une réponse aux 
n o t e s - d e s Alliés n'est à prévoir avant la 
Pentecôte . 

En at tendant , la s i tuat ion pol i t ique se 
orécis€» 

Les nat ional i s tes , u n e partie des popu 
l is tes et les c o m m u n i s t e s sont host i les 4 
toute cont inuat ion de cette conversat ion 
avec tes Alliés. 

Une autre partie des populistes , a y a n t à 
sa tête M. Stresenoann, puis le centra les 
démocrates et les socia l i s tes , sont parti
s a n s de cont inuer (a conversat ion et d élar
g ir 1 œuvre primitive. Mais on n 'env i sage , 
e n somme, que des m o y e n s de fortune 

Il se conf inne de plus en plus que per
sonne n'a envie de prendre la success iôu 
du chance l ier Cuno. 

M. S tresemann , le seul successeur pos
sible, ne désire par le sort d'Erzeberger. 

D'autre part, il se rend compte de la 
résistance qu'il rencontrerait pour faire 
exécuter son programme patriotique. 

Enfin il devrait réaliser la grande coali
t ion comprenant des soc ia l i s tes e t ceux-ei 
n'ont aucune envie d'assumer les respon
sabi l i tés actuelles. Toutefois , la s i tuat ion 
extérieure peut rendre te l lement intenable 
la posit ion du chance l i er qu'i l se peut q u e 
celui-ci se retire de lui -même s a n s qu'au
c u n e press ion intérieure n' intervienne. 

. . . Cependant, le* sabotages continuent 

dans la Ruhr... 

Dusseldorf. 15. — Une tentat ive de sabo
tage du central té léphonique a été tentée 
la nuit dernière. 

U n indiv idu, qu i ava i t réuss i à pénétrer 
sur le toit où about issent les fils télépho
niques n e put cependant accompl ir son 
projet la sent ine l le qui l'avait aperçu 
a y a n t tiré s u r lui p lus ieurs coups de fusil 

L'homme a disparu, s a n s qu'on sache c e 
qu'il est devenu . 

. . . Et nos troupes sont elles-mêmes 

travaillées par les agitateur* 

Bochuin , 15. — De nombreux tracts con
t i n u e n t ^ être affichés e t dis tr ibués à Bo 
chum. 

Deux de ces tracts s o n t rédigés en fran
çais et encadrés de cou leurs tricolores. 

L'un deux cherche à créer u n e ag i tat ion 
parmi les troupes . 

Des prisonniers font ta grève J Po/rn, le tourlourou populaire 
de la faim 

Paris, 15. — Le députe allemand Hollein e t 
Péri, qui ont. nous l'avons dit, protesté con
tre leur maintien- en prison, ont commencé 
samedi la grève de la faim a la prison de la 
Santé. IIS continuent néanmoins à recevoir 
de nombreuses visites. 

Des potaches les imitent 

Toulon, 15. — Le conseil de discipline du 
lycée de Toulon ayant prononcé l'exclusion 
d'an élève dont la famil le habite Grenoble, 
ses camarades de classe de Saint-Cyr décidè
rent de se solidariser avec lui. A midi, i ls 
engagèrent tous les internes à. faire la grève 
de la faim. Le mouvement de proïjstation 
s'étendit parmi les élèves, qui prirent la dé-
t e r ~ 'nation de ne pas se rendre en c'nsse. 

Cet après-midi les internes s'échappèrent 
par une porte de service, vers una heure 
trente et se répandirent en ville, où ils fi
rent le raccolage des élèves libres qu'ils 
rencontrèrent e t qui se joignirent à eux. 

Ce soir, vers s ix heures, les mutins sont 
tous rentrés volontairement. Ils •» étaient 
formés en colonne e t i ls se dirigèrent vers 
la porte d'entrée sans jeter un cri et dans 
l'ordre le plus parfait. Ils auraient l'inten
tion de continuer la grève de la faim. M. 
Crémieux, proviseur, va prendre des sanc
tions sévères. 

. -X^frCJ < •* 

Victime d'un ace dent d'auto 
M. Polin, le « joyeux tourlourou », le chan

teur connu, revenait en auto avec Mme Po
lin, de Poses, dans l'Eure. En traversant ROM-
ny-spus-Bois, dans la banlieue parisienne, un 
ressort de la voiture se brisa et celle-ci alla 
se jeter dans la devanture d'un magasin. 

Projeté violemment sur le volant, M. Polin 
s'est blessé sérieusement. En hâte, an méde
cin de Rosny lui a donné des soins ainsi qu'à 
Mme Polin. L é t a t des deux vict imes n'ins
pire, pour l'instant, aucune inquiétude. 

Un timbre d'nn son a acquis une valeur 

da 1.800.000 francs 

Londres, 15. — Le ministre des Postes et 
Télégraphes a inauguré, cet après-midi, à 
Londres, une exposition de timbres rares. Il 
y a dans les vitrines un timbre de la 
Guyane britannique, t imbre d'un sou qui 
est ie seul spécimen de «on espèce et qui 
est assuré pour 25.000 l ivres sterling, près 
de 1 800.000 francs. Il est gardé, jour et nuit, 
par des hommes armés . 

Une f m lie anéantie par un train 
Sarrebourg, 15. — Hier après-midi, près 

de la gare de Sarrebourg, M. Kauffmsnn, 75 
ans, sa femme, 68 ans, e t sa fi l le 25 ans. ont 
été écrasés par l'express de Strasbourg. 

Tous les trois étaient descendus du train 
venant d'Avricourt au moment où arrivait 
l'express. 

Les obsèques de "Beradda 
ont eu lieu, sans incident 

Paris , 15. — Ce matin, a 9 heures, ont eu 
lieu s a n s incident, les obsèques de Gaston 
Berrada, cet ouvrier mort des suites de plu. 
s ieurs blessures qu'il reçut lors de bagar 
l e s qui se produisirent le 1er mai, place du 
Combat. 

Un grand nombre d'ouvriers avaient ré
pondu à l'appel de l'Union des syndicats 
de la Seine et du parti communiste 

Le service d'ordre n'a eu, à aucun mo
ment, a intervenir _ / 

Le Gouvernement belge refuse de négocier 
avec les C.P. T. T. en grève 

Bruxelles. 15. — Au Conseil da Cabinet 
tenu hier, les Ministres ont été unanimes à 
considérer qu'on ne pouvait pas négocier 
avec les grévistes des P.T.T. t a n t qu'ils se
ront en grève. 

« , f t g , f t R < r t . g . g , t . t . t . g . t . t r g > t , « > f t . t r t ^ < ^ 8 ^ > ^ * < f t f t t , < , g > t g > g r ^ g ^ 

Le départ des concurrents 
du Grand-Prix des Sphériques 

V U E GENERALE D U GONFLEMENT D E S BALLONS 
DANS LE JARDTN DÉS T U I L E R I E S , A PARIS, ET 
DÉPART D ' U N C O N C U R R E N T . 

LA RECONSTITU
TION DE LA PRE

MIÈRE ASCEN
SION EXECUTEE 
PAR CHARLES ET 

R O B E R T LE 
1" DÉCEMBRE 1783 

(Photos Branger) 

L'acciient d'aviation de Conty 
• — — — 

Ce nue fut l'atroce chute 
des six passagers du « Goliath » 

Nous avons relaté, hier, le terrible accident 
d aviation de Conty. 

Voici de nouveaux et douloureux détails sur 
oe que lut ' l'atroce chute des passagers du 
« Goliath ». 

C'est vers 13 heures 30 que se produisit l'acci
dent A oe moment, le « c-olialh F.-AEBY sur
volait la région comprise n»itre Conty et Mon-
sures. 

Des habitants qui suivaient l appareil des 
yeux remarquèrent que ses .noteurs semblaient 
fonctionner irrégulièrement alors qu'il se trou
vait à une certaine hauteur dans une région 
nuageuse. L'avion sortit ('es nuages et décrivit 

Quelques orbes semblant <.rterctier un terrain 
atteiTissage. puis il remonta dans les nuages 

et, â ce moment, l'on mtendit un bruit formi
dable. 

L'avton reparut, disloqué, hors des nuages 
et s'abattit en pièces, dans un champ de blé, 
sur an plateau dominant i j>nty. 

Une aile a été retrouvée à deux o n t * mètres 
de l'endroU où. quelques nstants après, tomba 
le fuselafs. Les deux moteurs, dont,l'un était 
complètement enfoncé en terre, étaient a plus 
de dix mètres l'un de I autre et deux roues du 
train d'atterrissage étaient a plusieurs centaines 
de mètres du point de chute, près de la voie 
ferrée d'Amiens 

Du splendide « Goliath », il ne restait plus 
que des débris, ferraille, fil de fer, morceaux 
de bois éclatés. 

La cabine dans laquelle se trouvaient les pas
sagers fut bientôt entourée de hautes flammes, 
et lorsque 'les habitants accoururent sur les 
lieux, après avoir franchi, à travers le champ 
de blé. les deux cents mètres qui séparer»! cet 
endroit du chemin comm mal, les débris de 
l'avion ne formaient plus qu'un mmense brasier. 

Mais l'incendie dura peu, et les gens accou
rus s'empressèrent, au moyen 6V; crées (sorte 
dy pioche), de dégager les < ébris ue bois et de 
tôle pour en extraire les cadavres «les victimes. 

L'un d'eux était complètement carbonisé. La 
boîte crânienne d'un autre s'était brisée sur le 
sol. répandant la maUere térébrale ; plus loin 
gisait fe corps d une autre victime. Le spectacle 
était horrifiant. 

M. de Freycinet, de l'Académie 
ancien Président du Coossii est mort 

M. de Freycinet . membre de l'Académie 
française, uncien sénateur, ancien président 
du Conseil, vient de mourir à l'âge de 
95 ans , en son domicile, rue de la Faisande
rie , à Paris 

(Test hier soir, à 21 heures, que M de 
Freycinet est décédé dans les bras de Mme 
de Freycinet et de sa tille, après une mala
die de "quelques jours. 

M. de Freycinet qui, il y a une semaine 
encore, vaquait à toutes s e s occupations 
et «'était rendu à l 'Académie française, lors 
de la -dernière élection, avait • du s'aliter, 
jeudi „?rnk:r, h 1» auite d'un froid. Les mé
decins qui le soignaient n a v a i e n t pas pro
nostiqué l ' i ssue fatale, qui a surpris l'en
tourage de l'ancien président du Conseil.C'est 
après une journée au cours de laquelle M. 
de Frevcinet — qui était dans sa 95e année 
— n'avait cessé de faire preuve d'une grande 
lucidité, que la mort est arrivée. 

Dès que la nouvelle du décès a été con
nue MM. Doumergue, président du Sénat ; 
Pôret, président de la Chambre des députés; 
Pnincaré, président du Conseil : Pcuch, pré
sident du Conseil municipal, ainsi que de 
nombreux sénateurs et députés, sont venue 
présenter leurs condoléances à la famille 

mtm _ _ _ _ _ _ _ _ 

Amour, quand tu nous tiens ! 

Deux époux, partent, menottes aux main* 
pour leur voyage de noces 

Londres, 15. — Lorsque M. e t Mme Per-
ceval Wilson, après avoir été dûment mariés 
à l'église de Bridgeton (New-Jersey),se ren
dirent à la gare de ce t te vil le pour partit 
en voyage de noces, leurs amis constatèrent 
avec surprire que les jeunes époux étaient 
attachés l'un à l'autre par des menottes, 
celles-ci enchaînant la main droite de la ma
riée à la maip gauche de son mari. Ce n'était 
là, d'ailleurs, qu'une simple précaution la 
coutume de la joyeuse v i l le de Bridgeton 
étant, pour les mauvais plaisants de la ré
gion, de séparer les couplés partant en lune 
de miel e t de les expédier dans de» frains 
différents ; l'un en route pour le ndrd. l'an
tre se dirigeant vers le sud. 

Grâce à leur stratagème, M. e t Mme Perce-
val Wilson ont commencé leur vie matrimo
niale sans stparation prématurée. A peine 
le train qui les emportait f u M l hors de I» 
station, que le mari, t irant de sa poche, la 
clef des menottes, délivra sa femme Je ce t t e 
contrainte par corps. Quant aux farceurs de 
Bridgeton, leur plan déjoué, i ls restèrent pe
nauds sur le quai de la gare e t l is ne sont 
pas t «core revenus de leur étonnement d'a
voir été habilement déçus e t privés de leur 
amusement favori, mais peu spirituel . 
_ — « M » i 

Une femme do Crespin 
m étouffé son on font 

Mardi matin, une femme «lémentine Vaast, 
30 ans journalière, à Crespin ;arrondissement 
de Vaienciennes;. a mis au monde un enlant 
oui fut trouvé mort un peu flus tard. 

La mère, soupçonnée du —eurtre de son en
fant, a fini par avouer qu'elle l'avait étouffé 
entre deux matelas. _ . . . . . 

M le docteur de Lauwereyns, médecin-légiste, 
a été commi» pour examiner et autopsier le 
petit cadavre. 

Le RèVeil Illustré 
Vient de paraître avec son t*atren-Prl*n«, 

ses illustrations, ses contes et nouvelles, ses 
romans : Kid Rebert's, gentleman du ring ; 
Le Taxi S tSx / ; La fit» 3-une Walkyrle. 

Ses chroniques documentaires ou arnusan-
tM - LA MODE ET LE FOYER, par Cousine 
M _ W e l » e : C H R O N I Q U E O A S T I R W M I Q U E 
par Paul Annequin : CHRONIQUE PATOI
SANTE, par Auguste U M w ; LES HOMMES 
ET LES FAIT», par Albert Lefevra. 

Ses CHOSES ET AUTRES, amusantes ou 
instructives, qui font du « REVEIL ILLUS
TRE » l'Hebdomadaire le plue populaire de la 
région. 

Réclamez partout : 

Le RèVeil Illustré 
16 Pages :: 20 C e n t i m e s 

LE MYSTÉRIEUX CRIME DE LILLE 
La* funérailla* dm im victime ont été 
troublé** hier par un fâcheux Incident 

Photo R4MM} 

LA FOLLE SE PRESSANT Â.VTOVU DV CORBILLARD DE L'ASSASSINl'E 

Ainsi qu'on l'avait annoncé, les funérttiles 
de Mlle Jeanne Ponseele. la malheureuse vic
time du drame de la rue Alphonse-Mercier, 
ont eu lieu, mardi matin. Le cercueil avait 
été placé sous la voûte de la Cité Centrale, 
transformée en chapelle ardente. 

La levée du corps fut faite, à 9 heures, et 
la bière fut placée sur un char funèbre tout 
drapé de blanc. De chaque côté de la rue de 
nombreuses personnes stationnaient, commen
tant les dernières nouvelles concernant le 
crime parues dans les journaux du matin. 

Quand le cortège se mit e n route, le cer
cueil disparaissait sous- les fleurs. De nom
breuses couronnes avaient été offertes par la 
famille, les amis, les voisins de la morte et 
le personnel de la Taverne de la Bourse, dont 
la défunte faisait partie. 

Le deuil était conduit par les frères de la 
défunte. Parmi la nombreuse assistance, on 
remarquait plusieurs agents de la sûreté, 
prêts à intervenir au moindre incident. 

A l'issue de la eérétnoni». religieuse, le 
corps fut dirigé sur le cimetière, où eut lieu 
l'inhumation. 

L'infortunée jeune fille a été enterrée dans 
l'allée numéro 20, en superposition dans la 

tombe de sa mère, décedée le 29 janvier der
nier. 
U n c h a u f f a r d c a u s a u n i n c i d e n t 
L'n fait vraiment regrettable s'est produit 

au moment où le convoi arrivait à l'église du 
Sacré-Cœur. Une auto pilotée par le nommé 
Souble. Jacques. 32 ans, demeurant rue du 
turé-Saint-Etierme, 21, arrivait à. vive allure, 
rue Nationale, se dirigeant vers la place de 
Strasbourg. 

Sans s'occuper de ce oui se passait, te 
chauffard coupa le cortège en deux, au ris
que de blesser plusieurs personnes, qui n'eu
rent le temps que de se garer. 

Aussitôt, deux agents de sûreté bondirent 
sur le marchepied du véhicule et intimèrent 
l'ordre an malotru de stopper immédiate
ment. 

Aussitôt, un rassemblement se forma et il 
fallut l'intervention des représentants de l'au
torité pour empêcher le chauffard d'être 
houspillé par la foulé, outrée de l'incident 
qui venait de se prodrire. en de si pénible» 
circonstances. 

Après avoir décliné son identité, l'auteui 
de cet acte inqualifiabl \ a été laissé en H> 
berté, nanti d'un procès-verbal pour infrac
tion au code de la route et délit de fuite. • 

-»—» ecaeec— «• 

Les filets de la police se resserrent 
sur la piste du petit homme brun 

La journée d'hier n'a guère apporté de ren
seignements complémentaires à ceux que nous 
avons publiés jusqu'à pressent. 

M Pernv, chef de la sûreté a procédé à l'au
dition de "diverses personnes, concernant te 
signa ement de l'individu petit et râblé, qui a 
été signalé. , 

Une fille publique fut entendue relativement 
a i sujet d'un nommé Henri, identifié comrie 
étant un souteneur. Ce témoin peu intéressa:'', 
déclara avoir signalé cet individu pour se m > 
quer d une débitante de buissons et la tat'-e 
« marcher ». 

On a également établi que Jeanne Ponse->ie, 
prenait quelquefois ses repas du soir à. la Ta
verne Lilloise avec un Monsieur de Ca'ais <>l 
avec un sujet hollandais Ces deux peisonnos 
dont te signalement ne correspond en aucon 
point â celui fourni a la police et qui, dau'n 
part ont déjà un certain âge. et une certaine 
situation, ne seront nullement inquiétées. 

Interrogé de nativeau, M. X ... musicien à a 
Taverne de la Bourse, a déclaré qu'il était en-
viion minuit 15 a la pendule des Halles «as
trales, quand il croisa l'individu que nous avons 
signait? hier. ... _" ,, 

D'autre part M. Auguste N.... a da à M. He ny 
nue retournant à son domicile la nuit du cnm?, 
il avait remarqué un individu petit et d'une cer
taine corpulence qui se tenait blotti dans l'en
coignure de la porte du magasin Barré, rue 
Uauibeua, 194. 

Comme on le voit, toutes ces dépositions ten
dent à confirmer le signalement de l'individu on 
compagnie de qui Mlle Ponseele avait été aper
çue mercredi soir rue de Bethune. ainsi qua 
Pangle des rues Mercier et Nationale quelq.ua 
instants avant le drame. 

Le chef de le sûreté va également entend-e 
uno fillette habitant le quartier et qui aurait ^tî 
téfo in d'une partie de la scène sanglante qui se 
oét-oula dans la nuit de vendredi à samedi -'; 
témoin étent encore sous le coup de l'émo'ion 
et alité, on n'a pas pu jusqu'à présent prendre 
ncte de- sa' déposition. 

On espère d'ici peu, avec tous les renseigne
ments oblunus, pouvoir établir l'identité de l'a* 
sa«sih.-11 ne restera plus alors à la police qn à 
lut mettre la main au collet. 

U n e i n t e r v i e w 
- d u c e i p m i s s a i r e c e n t r a l 

Il nous 'a paru intéressant de recueillir sur. 
le crime de la rue Mercier, l'opinion de M. Po-
teniier, commissaire central de Lille, qui, on le 
sa», fut a. Marseille, chef de la sûreté, avant 

doccuper son poste actuel : « Je crois, nous a 
d't M Potenuer que M. Perny est dans la bonne 
v.ie lorsqu'il prétend que l'auleur de l'assas
sinat de Mlle Ponseele, est un sadique. Je suis. 
[tu i a pas, 1 enquête qu'il mène et tout me po«'te 
à penser quil découvrira l'auleur de ce forfait. 
Seulement, il s'agit de lui faire crédit et d'atten-
dri quelques jo irs encore. 

« (l y a une dizaine d'années, à Marseille, j'eus 
à diibrouiller une affaire en tous points sem
blable. 

« Comme à Lille, une femme avait été assea-
sinéi1 sauvagement à coups de couteau sur "la 
voia publique. Au début de l'enquête on n'ava'l 
ai cune indication concernant le criminel. Cepen
dant, peu à peu les faits se précisèrent et après 
una huitaine de jours d'investigations, nous 
eûmes le ptaiair de mettre la main au collet A* 
1 assassin. 

« Je dois cependant ajouter que nous avion* 
la chawe de posséder un indice précieux qui 
n'ej iste pas ici. 

« La victime avait en effet, en se défendant, 
mordu son aaresseur dons 'a paume de la main. 
Ce fut grâce à celte circonslance que lo criminel, 
n'ayant pu donner d'explication plausible *m r» 
l'origine î e la blessure qu'il portait, fut confondu 

« C'étnit lui aussi, un sadique. Plusieurs per
sonnes de sa famille étaient mortes folles dan» 
des asiles d'aliénés. Ces antécédents ataviquea 
lui évitèrent d'ailleurs la peine capitale •• 

Ces déclarations de M. Potenlier ouvrent des 
ncrizons On en arrive ainsi à se demande»» 
pourquoi les magistrats Chartres de I enquête sur 
l'affaire de la rue Merrier. ne sont pas encore, 
pa- exripp'e. en possession d'un rapport détaillé 
ccr.cernant l'nulopsie dn corps d> l'assassinée. 

DPS observations du plus haut intérêt ont pu 
en effet être faites par M. le docteur l^cleroq, 
niëdeo'n légiste, chargé de ceh'e opération e» 
pa- !=es col'aboraleurs du lnhorat/Mre scientifique, 
installé grâce au dévouement de cerlains et don» 
on a une tron fâcheuse tendance à ne potnl 
vouloir se servir. 

i » — 0 » C 3 < 

Baptistin Travail a été 
condamné à 20 ans de bagne 

Paris, 15. — La Cour d'Assises de la Seine, 
après un sévère réquisitoire de M. l'avocat 
général Godefroy e t plaidoirie d . Me Cantinl 
a cendamné le Marseillais Baptistin Travail 
à 20 ans de travaux forcés et l O n u dTinter-
diction de réjour pour cambriolag» d e la 
bijouterie David, rue Dannou. 

ggjg QUESTION B-BSE R É G L £ 3 B 

La Chambre a adopté l'heure d'été 
P A R 278 VOIX C O N T R E 250 

La séance est ouverte à 15 h. 10, sous la pré
sidence de M. Raoul PERET. 

Après avoir adopté. 6ans débat, divers pro
jets de lois, la Chambre passe à la discussion 
du projet de loi relatif à,l 'heure d'été. Les 
partisans de l'heure de Strasbourg commen
cent l'attaque. . , . 

M. GOUR1N déclare que ses amis et lui vo
teront pour l'heure de Strasbourg, adoptant 
ainsi dans un sentiment de conciliation 
l'am-îtidement Uhry. • . . , , . 

M GAST le leader des défenseurs de 
l'heure d'été, riposte, puis après avoir con
tinué pendant quelques instants sur 1 heure 
d'été, prend à partie M. Boret. 

M. 6 a s t a c c u s e H. B é r e t 
d ' a v o i r t r a f i q u é d e s e p m a n d a t 
— Monsieur Boret, dit-il. vous avez voulu, 

l'autre Jour, me donner une leçon. 
A mon teur, je viens vous donner aujour

d'hui un petit conseil : Vous représentez, ici. 
dites-vous les agriculteurs; par ailleurs, vous 
êtes marchnnd de grains en Touralne: vous 
avex été ministre de l'Agriculturei vous êtes 

président ue la Comission de l'Agriculture, «t 
par conséquent, vous pouvez être ministre 
demain. 

Eh bien, laissez-moi vous donner un petit 
ronseil A L'AVENIR, QUAND VOU» • • * * Z 
MINISTRE, NE VOUS S_»V«T PLUS DE VO. 
TRE TITRE POUR VENDRE VOS GRAINES. 

M. BORET. — Que voulez-vous dire, mon' 
sieur Gast. Je vous somme de vous expliquer. 

M GAST. — Vous allez être servi. 
Et l'orateur lit alors an document daté da 

camp d'Avord, et dans lequel, sous la rubri
que : « Jardins d'été, les graines de la maison 
Victor Boret sont chaleur - .sèment recomman
dées • I I 

M BORET proteste, jamais 11 n"a fan pe-
rielle démarche et si l'n de ses collaborateur» 
l'avait faite, il l'aurait certainement désavoue. 
L'ordre n'émane pas de lui, mal» d'un certain 
commandant du camp. 

L ' h e u r e d e S t r a s b o u r g 
e s t r e p o u s s e e 

M. MARIN demande an nom de la <*K_ml*-
slon le rejet de la propositloi» de M. BerUton 

quelq.ua

